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SERVICE INTERACADÉMIQUE DES AFFAIRES JURIDIQUES

ARRÊTÉ rectoral de composition de la commission d'appel des conseils de discipline 

ARRÊTÉ fixant la composition du conseil de discipline départemental du Bas Rhin 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS  n°2025-0592  du  28  février  2025 portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la
pharmacie à usage intérieur de l’Office d’Hygiène Sociale de Flavigny sis 46 rue du Doyen Parisot à
Flavigny-sur-Moselle (54630) géré par l’Office d’Hygiène Sociale de Lorraine 

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0586 du 26 février 2025 portant autorisation de fonctionnement de
la pharmacie à usage intérieur du G.C.S. Nord Haute-Marne

ARRÊTÉ n°  2025-0373  Portant  programmation  des  évaluations  de  la  qualité  des
établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du
code de l’action sociale et  des familles pour les années 2024 à 2029,  conformément aux
articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code

DÉCISION n°2025-0069 du 14 février 2025 concernant Norbert BIGEAT  

DÉCISION n°2025-0070 concernant Olivier GARRIVIER 

DÉCISION n°2025-0006 pour l’EPSM de Metz-Jury concernant Mme Marie Hélène FOURNIER 

DÉCISION n°2025-0010 pour le CH de Saint-Dié concernant M. HUET Serge

ARRÊTÉ  CONJOINT  ARS  N°  2025-0579  –  CEA  DA2025_013  en  date  du  26  février  2025
Portant cession de l’autorisation relative à l’EHPAD de l’hôpital local de Rosheim détenue
par  l’Hôpital  local  de  Rosheim  au  profit  du  Centre  Hospitalier  de  Molsheim – Portes  de
Rosheim

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-5051  portant  sur  les  modalités  de  sélection  d’entrée  en  formation
d’infirmière puéricultrice



ARRÊTÉ ARS N°2025-0012 du 03/03/2025 portant cession de l’autorisation relative au SSIAD
situé  à  Stiring  Wendel,  géré  par  l’Instance  Locale  de  Coordination  d’Actions  Personnes
Agées au profit de l’Association ALYS

ARRÊTÉ ARS N°2025-0016 du 03/03/2025 portant autorisation d’extension non importante de
2 places pour personnes âgées du SSIAD ABIPA Accompagnement Bièvre Personnes Agées
géré par l’Association Saint Christophe de WALSCHEID

ARRÊTÉ ARS N°2025-0018 du 03/03/2025 portant autorisation d’extension non importante de
4  places  pour  personnes  âgées  et  cession  de  l’autorisation  du  SSIAD  DE  MOYEUVRE
GRANDE détenue par la MAPAD à Moyeuvre Grande au profit de l’ASSPO

ARRÊTÉ  ARS  n°2025-0624  Portant  actualisation  du  Programme  Interdépartemental
d’Accompagnement  des  handicaps  et  de  la  perte  d’autonomie  (PRIAC)  2024-2028  de  la
région Grand Est

ARRÊTÉ ARS Grand  Est  n°2025-0606 du  7  mars  2025  Modifiant  la  composition  nominative  du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Châtel-sur-Moselle

ARRÊTÉ ARS Grand  Est  n°2025-0609 du  7  mars  2025  Modifiant  la  composition  nominative  du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Bischwiller

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2025-0612 du 10 mars 2025  Modifiant la  composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-0581 - CEA n°DA 2025-011 en date du 26 février 2025  portant
autorisation de l’extension de 2 places d’hébergement permanent au sein de l’EHPAD Les Tilleuls de
Jeanne à Strasbourg, géré par la Fondation Partage et Vie 

ARRÊTÉ CONJOINT CD / ARS N°2025-0582 portant abrogation de l’arrêté n°2019-1564 en date du
30 juillet 2019 autorisant la création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins
Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « SAINT-MARTIN » situé à ARC-EN-BARROIS, géré
par MAISON DE RETRAITE

ARRÊTÉ CONJOINT  CD/ARS N° 2025-0583  en date du 26 février 2025 Portant modification de
l’autorisation  de  renouvellement  n°2017-1636  du 06  juin  2017  délivrée  à  l’ASSOCIATION FOYER
MARIE POCARD pour le fonctionnement de l’EHPAD « MARIE POCARD DE MARANVILLE » suite

au  changement  de  l’entité  juridique  devenue  « ASSOCIATION  ADEF  RESIDENCES  MARIE

POCARD » et au changement de dénomination de l’EHPAD devenue «  LA MAISON MARIE

POCARD » sis à 52370 Maranville

DÉCISION 2025-0091 nommant  GRUBER  Benoît  représentant  des  usagers  au  CH  Lauter

Wissembourg 

DÉCISION 2025-0106 nommant DECLOQUEMENT Denis représentant des usagers au CH de
Bar le Duc

DÉCISION N°2025-0095 du 5 mars 2025 concernant VAUTHIER Christine au CH d’Epinal

DÉCISION  N°2025-0097  du  10  mars  2025 concernant  BARTHOLOME  Joséph  à  l’UGECAM
Pôle CERRAN



DÉCISION N°2025-0098 du 11 mars 2025  concernant WALTER Christophe à l’hôpital local
de Ribeauvillé 

DÉCISION  N°2025-0099  du  11  mars  2025  concernant  WALTER  Christophe  au  Groupe
hospitalier Sélestat Obernai

DÉCISION  N°2025-0103  du  11  mars  2025  concernant  KOULMANN  Manuel  au  CH  de
Saverne 

DÉCISION N°2025-0104 du 12 mars 2025 concernant MENY Dominique au CH de Rouffach

DÉCISION N°2025-0105 du 12 mars 2025 concernant MEYER Pierre à la HAD Centre Alsace

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0607 du 7 mars 2025 portant nouvelle autorisation de fonctionnement de
la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Fismes (51170)

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0611  du  10  mars  2025  portant  modification  de  l’autorisation  de
fonctionnement  du  laboratoire  de  biologie  médicale  multisite,  exploité  par  la  SELAS  SYNLAB
LORRAINE sise 66 bis, avenue Carnot à SAINT-MAX (54130) 

ARRÊTÉ ARS N° 2024- 2330 du 5 juin 2024 Portant déménagement de l’ANTENNE MAXEVILLE IME
SAINT CAMILLE, de l’ANTENNE MAXEVILLE DITEP ST CAMILLE, du SESSAD PROFESSIONNEL ST
CAMILLE, et du SESSAD PRO SAINTE CAMILLE – ULIS, du 7 rue du Madon - 54320 MAXEVILLE au 146
rue Jeanne d’Arc - 54000 NANCY, gérés par l’INSTITUTION SAINT CAMILLE

ARRÊTÉ  ARS  N°  2024-4117  du  6  NOVEMBRE  2024  portant  déménagement  de  la
PERMANENCE DU JARD, gérée par l’association LES PAPILLONS BLANCS EN CHAMPAGNE,
du 2  esplanade Charles  de  Gaulle  -  51206  Epernay  au  136  rue  Georges  Charpak  – 51430
Bezannes 

DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

Arrêté n°2025-0002 : portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de la protection
judiciaire de la jeunesse Alsace

Arrêté n°2025-0003 : portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse Marne/Ardennes

Arrêté n°2025-0004 : portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse Meurthe-et-Moselle/Moselle/Vosges

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

01/2025 portant modification (n°11) de la composition du conseil de la CPAM de la Haute-Marne

02/2025 portant modification (n°13) de la composition du conseil d’administration de la CAF des 
Vosges

05/2025 portant modification (n°7) de la composition du conseil d’administration de la CAF de la 
Meurthe-et-Moselle



06/2025 portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental de l’URSSAF de la 
Haute-Marne

07/2025 portant modification (n°9) de la composition du conseil d’administration de l’URSSAF de 
Champagne-Ardenne

08/2025 portant modification (n°9) de la composition du conseil de la CPAM de la Meurthe-et-
Moselle

10/2025 portant modification (n°9) de la composition du CPSTI Grand Est

12/2025 portant modification (n°8) de la composition du conseil d’administration de 
la CAF de la Meurthe-et-Moselle

13/2025 portant modification (n°6) de la composition du conseil départemental de l’URSSAF de 
l’Aube

14/2025 portant modification (n°10) de la composition du conseil d’administration 
de l’URSSAF de Champagne-Ardenne

15/2025 portant modification (n°10) de la composition du conseil de la CPAM des Vosges

16/2025 portant modification (n°5) de la composition du conseil d’administration de 
la CARSAT Alsace-Moselle

17/2025 portant modification (n°7) de la composition du conseil départemental de l’URSSAF de la 
Marne

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE NORD-EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 25 15 portant suspension de la licence d’exploitation de transporteur
aérien de la société JET PARIS SAS (SIREN : 948 354 626)

RECTORAT

ARRÊTÉ N° 2025/01 Portant délégation de signature aux DASEN

SECRÉTARIAT GÉNÉRALE POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2025 / 072 modifiant l’arrêté préfectoral 2023/733 du 29 décembre 2023
constatant la désignation des membres du Conseil économique, social et environnemental régional
Grand Est et nommant les personnalités qualifiées

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2025 / 073  portant renouvellement de la mission de conservateur des
antiquités et objets d’art pour le département de la Meurthe-et-Moselle

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2025 / 074  portant renouvellement de la mission de conservateur des
antiquités et objets d’art pour le département du Bas-Rhin





























 
 

 

 

 

Arrêté n° 2025-0373 

Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico- 

sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 

2024 à 2029, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AUBE 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ; 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022 

définissant le nouveau cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 

référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) ; 

Vu le décret n° 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 

l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux posant le principe selon 

lequel les évaluations sont réalisées par des organismes évaluateurs accrédités par le Comité Français 

d’Accréditation (COFRAC) sur la base de la norme d’accréditation 17020 et du cahier des charges de la Haute 

Autorité de Santé (HAS) ; 

Vu la demande d’avis, en date du 23 décembre 2024, relative à la programmation pluriannuelle des évaluations 

transmise aux huit Présidents des Conseils Départementaux et au Président de la Collectivité Européenne 

d’Alsace de la région Grand Est ; 

Vu les avis émis par les Conseils Départementaux et la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

 

 

ARRETENT 

 

Article 1er 

La programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles des 

échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports 

d’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée 

conformément au d) de l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté. 

 

Article 2 

Conformément à l’article 2 du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des 

évaluations de la qualité des services et établissements sociaux et médico-sociaux, la programmation prévue 

à l’article 1er porte sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029. 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 03/03/2025 à 04h44
Réference de l'AR : 010-221000052-20250302-2025_0373-AR
Publié le 03/03/2025



 

 
 

 

Cette programmation peut être modifiée annuellement notamment pour tenir compte de changements 

intervenus dans la situation des établissements et services concernés. 

 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de l’ARS Grand Est et au recueil régional des actes 

administratifs. 

 

Article 4 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. 

Un recours contentieux peut ensuite être formé devant le Tribunal Administratif territorialement compétent 

dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours administratif. La juridiction peut 

notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou via 

l’application « Télé-recours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 

Le Président du Conseil Départemental de l’Aube et la Directrice Générale de l’ARS Grand Est sont chargés 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Le Président du Conseil Départemental 

de l’Aube 

 

[[[signature1]]] 
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Philippe PICHERY
2025.03.02 18:48:15 +0100
Ref:8212103-12324456-1-D
Signature numérique
Le Président du Conseil Départemental
de l'Aube

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation -
La Directrice de l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 06/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Annexe 

Relative à la programmation du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029 de transmission des rapports d’évaluation des établissements sociaux 

ou médico-sociaux sociaux autorisés conjointement par le Président du Conseil Départemental de l’Aube et la Directrice Générale de 

l’ARS Grand Est 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 14 février 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-0069 DU 14/02/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la polyclinique de Courlancy 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

  
 
 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

Considérant  la réception de la candidature de Mr BIGEAT Norbert pour un renouvellement de son 
engagement de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de 
cet établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux 
articles du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la polyclinique de Courlancy: 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BIGEAT Norbert Ligue contre le Cancer 

 

Article 2 : La durée du mandat de monsieur BIGEAT Norbert est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION Signé électroniquement 

Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 14 février 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-0070 DU 14/02/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la polyclinique de Courlancy 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

  
 
 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

Vu l’appel à candidatures dans le cadre de la vacance de poste des représentants des 
usagers des Commissions des Usagers des établissements sanitaires du Grand Est 
lancé par l’ARS Grand Est en direction des associations agrées du système de santé 
du 01 mars 2024 

 

Considérant  Considérant la réception de la candidature unique de Monsieur GARRIVIER Olivier pour 
le poste de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet 
établissement, et le fait que cette candidature respecte les conditions stipulées par les 
articles du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la polyclinique de Courlancy : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 GARRIVIER Olivier 
Union Nationale des Associations 

Familiales 

 

Article 2 : La durée du mandat de monsieur GARRIVIER Olivier est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 03 janvier 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-0006 DU 03/01/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’établissement public de santé mental Jury les Metz  

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 
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Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

Considérant  la réception de la candidature de Mme FOURNIER Marie-Hélène pour un 
renouvellement de son engagement de représentante des usagers au sein de la 
Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette candidature respecte 
les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique précités.. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désignée en qualité de représentante des usagers au sein de la Commission des 

Usagers (CDU) de l’établissement public de santé mental Jury les Metz : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 FOURNIER Marie-Hélène 

Union nationale de familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapées 

psychiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de madame FOURNIER Marie-Hélène est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée à la représentante des usagers désignée, ainsi que transmise pour information au directeur 
de l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 03 janvier 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-0010 DU 03/01/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du centre hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 
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Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

Considérant  la réception de la candidature de Mr HUET Serge pour un renouvellement de son 
engagement de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de 
cet établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux 
articles du Code de la Santé Publique précités.. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du centre hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 HUET Serge Les amis de la santé des Vosges 

 

Article 2 : La durée du mandat de monsieur HUET Serge est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION Signé électroniquement 

Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale 

 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2024-5051 
 
 

Portant sur les modalités de sélection d’entrée en formation d’infirmière puéricultrice 
 
 

 
 

 
  
 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU l’Arrêté du 12 décembre 1990 relatif à la scolarité, au diplôme d'Etat de puéricultrice et au 

fonctionnement des écoles ; 
 
VU l’Arrêté du 9 septembre 2021 portant autorisation d’expérimentations relatives aux modalités 

permettant le renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place 
d’enseignements communs et l’accès à la formation par la recherche ; 

 
VU l’Arrêté du 26 avril 2022 portant autorisation d’expérimentations relatives aux modalités 

permettant le renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place 
d’enseignements communs et l’accès à la formation par la recherche, et modifiant l’arrêté du 9 
septembre 2021 portant autorisation d’expérimentations relatives aux modalités permettant le 
renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place d’enseignements 
communs et l’accès à la formation par la recherche ; 

 
VU  le Décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 

l'agence régionale de santé, notamment son article 1 ; 
 
VU le Décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est ; 
  
 

Considérant le droit de dérogation de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est pour 

prendre des décisions non réglementaires relevant de sa compétence notamment dans le domaine de l'évaluation 
et la promotion des formations des professionnels de santé ; 

Considérant qu’il est d’intérêt général de favoriser en région Grand Est l’accès à la formation de puéricultrice 

afin de garantir le maintien de la continuité de l’accès aux soins dans le secteur de la petite enfance ; 

Considérant que les deux écoles de Strasbourg et Nancy organisent la sélection d’entrée en formation de 
puéricultrice sur la base d’analyse de dossiers et d’entretiens individuels dans le cadre d’expérimentations selon 
les Arrêtés du 9 septembre 2021 et du 26 avril 2022 ; 

Considérant l’amélioration du taux de remplissage des écoles de puéricultrices en cours d’expérimentation et 
la simplification du processus de sélection ; 

Considérant la nécessité d’étendre ces modalités dérogatoires de sélection d’entrée en formation de 
puéricultrice dans les deux autres écoles de la région Grand Est à Reims et Metz, dans le respect du principe 
d’égalité des candidats ; 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : Par dérogation aux dispositions de l’Article 8 de l’Arrêté du 12 décembre 1990 relatif à la scolarité, au 
diplôme d'Etat de puéricultrice et au fonctionnement des écoles, l’entrée en formation d’infirmière puéricultrice pour 
les deux écoles de Reims et de Metz est réalisée pour les sélections qui se dérouleront à compter de 2025 sur la 
base d’une étude de dossier pour l’épreuve d’admissibilité, et d’un entretien avec le candidat pour l’épreuve 
d’admission. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est pris pour une durée de 2 ans. 
 
Article 3 : Les deux écoles de Reims et de Metz communiquent à l’ARS Grand Est un bilan annuel de la sélection 
dès la clôture des inscriptions en formation des candidats admis, au plus tard au 31 juillet de chaque année. 
 
Article 4 : Le présent Arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Grand Est. 
   
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télé-recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 
 
 
 
 

La Directrice Générale  
de l’ARS Grand Est  

    
  Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 31/12/2024

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006059476/2024-11-22/
http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS n°2025-       du 6 MARS 2025 

 
Portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2024-2028 de la région Grand Est 

 
La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 
 
 
VU le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L312-5-1, L312-5-2 

et L313-4 ;  
 
VU le code de la Santé Publique et notamment ses articles L1434-12, R1434-1 et R1434-7 ; 
 
VU  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé (ARS) ; 
 
VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 

des régions ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
Grand ; 

 
VU l’arrêté ARS-DIRSTRAT-DG/2018/2103 du 18 juin 2018 portant adoption du Projet 

Régional de Santé Grand Est 2018-2028 ; 
 
VU  l’arrêté n°2023-3917 du 21 juillet 2023 portant actualisation du PRogramme 

Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie du 
Grand Est 2023-2027 ; 

 
VU la demande d’avis relative à l’actualisation du PRIAC transmise aux huit Présidents des 

Conseils Départementaux et au Président de la Collectivité Européenne d’Alsace de la 
région Grand Est le 27 janvier 2025, et les avis reçus en réponse à la date du présent 
arrêté ; 

 
VU l’avis rendu par la Commission de Coordination des Politiques Publiques compétente 

dans le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux en date 
du 5 février 2025 ; 

 
VU l’avis rendu par la Commission Spécialisée Médico-Sociale de la Conférence Régionale 

de Santé et de l’Autonomie en date du 5 février 2025 ; 
 
 
 

stephanie.astier
Zone de texte
n˚2025-0624
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ARRETE 
 

 
   

Article 1 : 
 
Le PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie du 
Grand Est, actualisé pour la période 2024-2028, est arrêté tel qu’il figure en annexe du présent arrêté. 
 
 
Article 2 :  
 
Le PRIAC est consultable : 
 

- En version électronique sur le site internet de la Préfecture de la région Grand Est (recueil des 
actes administratifs) à l’adresse suivante : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
 

- En version électronique sur le site de l’ARS Grand Est à l’adresse suivante : https://www.grand-
est-ars.sante.fr 
 

- En version papier dans les locaux de l’ARS : Direction de l’Autonomie, délégations 
départementales des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe et 
Moselle, de la Meuse, de la Moselle, des Vosges, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.  

 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de 
l’ARS Grand Est, ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut être saisie via une 
requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou par l'application « Télé-recours 
citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
 
Article 4 :  
 
La Directrice de l’Autonomie par intérim et les directeurs des délégations départementales de l’ARS 
Grand Est sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
 
 
    
 

   
 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 10/03/2025
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DECISION ARS N°2025-0091 DU 04/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier intercommunal Lauter Wissembourg  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GRUBER Benoît pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier intercommunal Lauter Wissembourg : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 GRUBER Benoît 
Union nationale des Invalides et 
Accidentés du travail 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GRUBER Benoît est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0106 DU 12 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de DECLOQUEMENT Denis pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 DECLOQUEMENT Denis 
Conseil national des associations 

familiales laïques 

 

Article 2 : La durée du mandat de DECLOQUEMENT Denis est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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DECISION ARS N°2025-0095 DU 05/03/2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de Centre Hospitalier Emile Durkheim d’Epinal  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature Mme VAUTHIER Christine pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Emile Durkheim d’Epinal :  

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 VAUTHIER Christine UDAF des Vosges  

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme VAUTHIER Christine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0097 DU 10 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de UGECAM Pôle CERRAN à Morsbronn-les-Bains 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature BARTHOLOME Joséph pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de UGECAM Pôle CERRAN : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BARTHOLOME Joséph URILCO 67 

 

Article 2 : La durée du mandat de BARTHOLOME Joséph est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0098 DU 11 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Ribeauvillé 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature WALTER Christophe pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Ribeauvillé : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 WALTER Christophe Alsace Cardio 

 

Article 2 : La durée du mandat de WALTER Christophe est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0099 DU 11 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupe hospitalier Sélestat-Obernai 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature WALTER Christophe pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupe hospitalier Sélestat-Obernai : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 WALTER Christophe Alsace Cardio 

 

Article 2 : La durée du mandat de WALTER Christophe est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0103 DU 11 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier de Saverne  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de KOULMANN Manuel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier de Saverne : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 KOULMANN Manuel France Spondylarthrite et RICs 

 

Article 2 : La durée du mandat de KOULMANN Manuel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0104 DU 12 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Rouffach  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de MENY Dominique pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Rouffach : 

 

Représentant des usagers Association 

Tituaire 2 MENY Dominique Schizo Espoir 

 

Article 2 : La durée du mandat de MENY Dominique est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0105 DU 12 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hospitalisation à Domicile Centre Alsace  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de MEYER Pierre pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hospitalisation à Domicile Centre Alsace : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 MEYER Pierre Alsace Cardio 

 

Article 2 : La durée du mandat de MEYER Pierre est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 13/03/2025

http://www.telerecours.fr/


























































  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 05 février 2025 
 

portant modification (n°11) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 

 
N° 11/2025 

 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022, 133/2022, 167/2022, 182/2022, 23/2023, 68/2023, 78/2023, 68/2024, 79/2024 et 
01/2025 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommé membre titulaire au conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, en 
tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France 
(MEDEF) :  

- Monsieur Florent LAISSUS 

 

Est nommée membre titulaire au conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, 
en tant que représentant désigné par la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 

- Madame Stéphanie MALARME en remplacement de Madame Patricia HEMEL 

 

 

 

 



  

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 05 février 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités 
et des familles,   
Pour la ministre et par délégation : 

 
 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
 
 
 

 



 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

Ministère de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et 

numérique 

   
   

Arrêté du 07 janvier 2025 
 

Portant modification (n°13) de la composition du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 

 
N°02/2025 

 
 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,   
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,   
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022, 15/2023, 25/2023, 33/2023, 44/2023, 
12/2024, 19/2024, 60/2024 et 93/2024 portant modifications de la composition du conseil 
d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

Madame Lorraine EGLINE, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil de la Caisse 
d’Allocations Familiales des Vosges. 

 
 
 
 
 



 
 
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 

Fait à Nancy, le 07 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles,   
Le ministre de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle et numérique,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
     
 
 
 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 14 janvier 2025 
 

portant modification (n°7) de la composition du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 

 
N°05/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 180/2022, 59/2023, 96/2023, 04/2024, 46/2024 et 84/2024 portant modifications de la 
composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-
Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Meurthe-et-Moselle, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement 
des Entreprises de France (MEDEF) : : 

 

- Madame Sandra CAMPANER en remplacement de Madame Elise FOUSSARD 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
    Fait à Nancy, le 14 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 31 janvier 2025 
 
portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 

la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N° 06/2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté n°20/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Haute-
Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité 
Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu l’arrêté n°129/2024 portant modification à l’arrêté de nomination des membres du conseil 
départemental de la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement 
des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

 

Monsieur Christophe EYGONNET, représentant titulaire des employeurs sur désignation de la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil 
départemental de la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement 
des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne. 

 

 



 

 

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 31 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
 



 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 31 janvier 2025 
 
portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 

de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
 de Champagne-Ardenne 

 
N° 07/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 213-2 ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-
Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022, 138/2022, 142/2022, 157/2022, 46/2023, 58/2023 et 26/2024 
portant modifications de la composition du conseil d’administration de l’Union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

Monsieur Christophe EYGONNET, représentant titulaire des travailleurs indépendants sur 
désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) n’est plus membre du 
conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne. 
 
Monsieur Christophe DEGAND, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne. 
 
 
 



 
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 31 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

        
 
 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 31 janvier 2025 
 

portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle 

 
N° 08/2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 100/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 102/2022, 120/2022, 117/2023, 03/2024, 14/2024, 63/2024, 116/2024 et 121/2024 portant 
modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Madame Sandra CAMPANER est nommée membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle, en tant que représentant des employeurs, sur désignation 
du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF). 

 
 
 
 
 

 

 

 



  

 

Article 2  
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
       Fait à Nancy, le 31 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 04 février 2025 
 

portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres 
 du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale 

 des Travailleurs Indépendants du Grand-Est 
 

N° 10/2025 
 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,   
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022, 09/2022, 50/2023, 34/2024, 86/2024, 109/2024, 115/2024 et 130/21024 portant 
modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection 
Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

Madame Marie DE METZ NOBLAT, représentant des travailleurs indépendants désignée par la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est. 

Monsieur Bernard DONADEL, représentant des travailleurs indépendants retraités désigné par la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est. 

Monsieur Claude TOUSSAINT, représentant des travailleurs indépendants retraités désigné par la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est. 

Monsieur Eric GILLES, représentant des travailleurs indépendants désigné par la Confédération des 
Petites et Moyennes Entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de l’Instance Régionale de la 
Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est. 
 

 



  
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 04 février 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 
des familles,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 11 février 2025 
 

portant modification (n°8) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 

 
N°12/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 180/2022, 59/2023, 96/2023, 04/2024, 46/2024, 84/2024 et 05/2025 portant 
modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Meurthe-et-Moselle, en tant que représentant des associations familiales, sur désignation de 
l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

- Madame Christine LIGNIER en remplacement de Monsieur Olivier AIRAUD 

 
 

 

 

 

 

 

 
 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
    Fait à Nancy, le 11 février 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 11 février 2025 
 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 
l’Aube auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 

Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 
 

N°13/2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 28/2022, portant nomination des membres du conseil départemental de l’Aube auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 109/2022, 122/2022, 152/2022, 11/2023 et 131/2024 portant modifications à l’arrêté 
de nomination des membres du conseil départemental de l’Aube auprès du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de l’Aube auprès du conseil d’administration 
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de 
Champagne-Ardenne, en tant que représentant des employeurs, sur désignation du Mouvement des 
Entreprises de France (MEDEF) : 
 
- Monsieur Tonio FILIPPELLI en remplacement de Monsieur Didier DUCHENE 

En conséquence, le siège suppléant de Monsieur Tonio FILIPPELLI devient vacant. 

 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  
    Fait à Nancy, le 11 février 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 18 février 2025 
 

portant modification (n°10) à l’arrêté de nomination des membres 
du conseil d’administration de l’Union de recouvrement 

des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
 de Champagne-Ardenne 

 
ARRETE N°14/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 213-2 ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-
Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022, 138/2022, 142/2022, 157/2022, 46/2023, 58/2023, 26/204 et 
07/2025 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de 
l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de 
Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que 
représentant des assurés sociaux, sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force 
Ouvrière (CGT-FO) : 
 
- Monsieur Cyril NOEL en remplacement de Monsieur Jean-Claude DELATTRE 

 
 
 



 
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 18 février 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

        
 
 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 27 février 2025 
 

portant modification (n°10) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges 

 
N°15/2025 

 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 99/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie des Vosges ; 

Vu les arrêtés 164/2022, 171/2022, 178/2022, 16/2023, 27/2023, 99/2023, 27/2024, 61/2024 et 125/2024 
portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges en tant 
que représentant de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 
 
 

- Madame Myriam HARREL en remplacement de Madame Estelle HOLLARD 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 

Fait à Nancy, le 27 février 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
 
      
         
 
 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 04 mars 2025 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 
 d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au  

Travail d'Alsace-Moselle 
 

N°16/2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-7 ; 

Vu l’arrêté 10/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle ; 

Vu les arrêtés 47/2023, 64/2024, 73/2024 et 127/2024 portant modifications de la composition du 
conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-
Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

 
Monsieur Pascal CHRISTMANN est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la 
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle, en tant que représentant 
des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF). 
 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail d’Alsace-Moselle, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de 
l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 
 
- Monsieur Julien FROEHLICH en remplacement de Madame Séverine STANO 

 
 



Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 

Fait à Nancy, le 04 mars 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
  



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 04 mars 2025 
 
portant modification (n°7) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 

la Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N°17/2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Marne 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 91/2022, 141/2022, 43/2023, 54/2023, 101/2024 et 123/2024 portant modifications à 
l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de la Marne auprès du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Monsieur Tahar KHALDI est nommé membre suppléant du conseil départemental de la Marne 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des assurés sociaux et 
sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO). 
 

 

 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 

Fait à Nancy, le 04 mars 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
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